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I. INTRODUCTION  
Sur invitation du Secrétariat général de l’UPAP, le Groupe de Travail sur l’Harmonisation des 
Cadres Politiques et Juridiques (GTHPJ) a tenu le 30 avril 2025 à partir de 9h :00 TU, sa 
quatrième réunion en distanciel sous la présidence du Zimbabwe représenté par Monsieur 
Kennedy Dewera.  
 
Ont participé à cette réunion du Groupe de travail les Etats membres suivants : Algérie, Angola, 
Benin, Burkina Faso, Egypte, Eswatini, Malawi, Mali, Maurice, Mozambique, Namibie, 
Ouganda, Sénégal, Soudan, Tanzanie et Zimbabwe.   
 
Pour le compte du Secrétariat général de l’UPAP, ont pris part à cette réunion les membres du 
personnel suivants : Dr. Sifundo Chief Moyo, Secrétaire général ; Madame Jessica 
SSENGOOBA, Secrétaire générale adjointe ; M. Michael Elisha ONYEZEWE, chef du 
Département Finance et Administration ; M. Nathan Chizotera Nkandawire, chef du Département 
Exploitation et Technologies ; M. Oumarou Abdourahamane Ly, conseiller juridique, M. Yonna 
SINGOGO, agent comptable ; M. Abdoulaye NIANG, Responsable de la transformation digitale 
et de l’inclusion financière ; Mme Hillaria MAZENGE, chargée des services physiques  et M. 
Arnaud Philippe SAWADOGO, chef du Département Politiques, Régulation et Affaires Juridiques 
qui a assuré le Secrétariat de la réunion.  
 
La liste des participants à la quatrième réunion du Groupe de Travail sur l’Harmonisation des 
Cadres Politique et Juridique (GTHPJ) est jointe en annexe No.1. 

II. COMPOSITION DU BUREAU 
  

Le bureau du Groupe de Travail sur l’Harmonisation des Cadres Politiques et Juridiques (GTHPJ) 
se présente comme suit :   

• Président : Zimbabwe ; 
• 1er vice-président : Eswatini ; 
• 2ème vice-président : Bénin ; 
• Rapporteurs : Tanzanie et Burkina Faso ;  
• Secrétariat : Secrétariat.  
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III. POINTS SAILLANTS DE LA REUNION  
Les participants à la réunion du Groupe de Travail sur l’Harmonisation des Cadres Politique et 
Juridique (GTHPJ) ont principalement échangé sur les points suivants :   

i)  les propositions d’amendements aux Actes de l’Union (La Convention de l’UPAP et son 
Règlement d’exécution); 

ii) les propositions d’amendements au Règlement du personnel de l’UPAP ; 
iii) les propositions d’amendements au Règlement intérieur du Conseil d’administration ; 
iv)  les termes de référence pour la mise en place de l’équipe spéciale « Développement 

durable. » 

IV. DEROULEMENT DES TRAVAUX DE LA REUNION  
 

 Les travaux de la quatrième réunion du Groupe de Travail sur l’Harmonisation des Cadres 
Politiques et Juridiques (GTHPJ) se sont déroulés suivant l’ordre du jour adopté à cet effet.   

1.  Propos liminaires 
 

Le président du Groupe de travail et le Secrétaire général de l’UPAP ont tour à tour prononcé 
leurs allocutions.  
 

1.1. Allocution du président 

En sa qualité de président du Groupe de travail, Monsieur Kennedy Dewera a d’abord souhaité 
la bienvenue à tous les participants et les a invités à participer activement aux débats car, a-t-il 
rappelé, la réunion du Groupe de travail se tient en prélude à la 43ème session ordinaire du Conseil 
d’administration qui délibérera entre autres sur les recommandations du Groupe de travail par 
l’entremise de la Commission Politique et Régulation.   
 
Le président du Groupe de travail a ensuite exprimé toute sa gratitude aux membres du Groupe 
d’experts juridiques pour la qualité du travail abattu notamment des documents issus des trois 
(03) réunions organisées à des intervalles rapprochés au cours du mois d’avril 2025.  
Il a en outre exhorté les participants à des échanges ouverts et constructifs afin qu’il en résulte 
des positions consensuelles sur les questions inscrites à l’ordre du jour. 
 



 
5 

Enfin, le président a invité les participants à utiliser le temps de façon rationnelle à travers des 
interventions concises, précises et objectives.  
 

1.2.  Allocution du secrétaire général 

Dr. Sifundo Chief Moyo, Secrétaire général de l’UPAP a tout d’abord exprimé la gratitude du 
Secrétariat général au Président du Groupe de travail, aux membres du bureau et aux Etats 
membres pour leur participation massive à la réunion malgré leurs emplois du temps chargés.  
Il a ensuite rappelé que la présente réunion s’inscrit dans le cadre du mandat du Groupe de travail 
qui, consiste principalement à harmoniser les cadres juridiques et politiques notamment les Actes 
de l’Union afin de les adapter au contexte actuel en pleine mutation. Pour ce faire, il a souligné 
que cette réunion du Groupe de Travail examinera principalement le rapport du Groupe d’Experts 
juridiques assorti des propositions d’amendement à la Convention de l’UPAP et à son Règlement 
d’exécution, au Règlement du personnel, au Règlement intérieur du Conseil d’administration ainsi 
que des termes de référence relatifs à la mise en place d’une équipe spéciale sur le 
développement durable.  
 
Rappelant l’expertise des membres du Groupe de travail, le secrétaire général a aussi exprimé 
sa ferme conviction sur la qualité des documents et recommandations qui seront soumis à la 
Commission Politique et Régulation puis à la 43ème session ordinaire du Conseil d’administration 
se tiendra du 18 au 25 juin 2025 à Arusha, en République unie de Tanzanie. Par ailleurs, le 
Secrétaire général a informé les participants à la réunion que, compte tenu de la décision 
n°02/UPAP/CP/2021 du 25 Juin 2021 de la Conférence des plénipotentiaires, la prochaine 
session ordinaire de la Conférence des plénipotentiaires aura lieu en mars 2026 et par 
conséquent une période transitoire sera observée à partir du 1er juin 2025 et ce jusqu’à la tenue 
effective, en mars 2026, de la 11ème session ordinaire de la Conférence des plénipotentiaires. 
   
En conclusion, le secrétaire général a réitéré aux membres du Groupe de travail le soutien 
indéfectible du Secrétariat général avant de leur souhaiter des échanges fructueux.  

2. Confirmation du bureau 
  

Il est ressorti de la vérification effectuée par le Secrétariat général que tous les membres du 
bureau du Groupe de travail étaient présents à la réunion. Il a alors été confirmé que les travaux 
pouvaient se poursuivre en raison de la présence effective de tous les membres du bureau. 
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3. Adoption de l’ordre du jour 
 
Le Secrétariat général de l’UPAP a présenté pour examen et adoption le projet d’ordre du jour de 
la réunion sous le document UPAP/CA/CPR/GTPJ/04/2025 - Doc N°01. Ledit projet a été adopté 
sans amendements. L’ordre du jour adopté est joint en annexe No.02. 

4. Etat de mise en œuvre des décisions, résolutions et recommandations relatives aux 
questions juridiques et de politiques adoptées par le Conseil d’administration au cours 
du cycle quadriennal 2021/2022-2024/2025 

 
Le Secrétariat général a présenté, sous le document n° UPAP/CA/CPR/GTPJ/04/2025 - Doc 
N°02 et son annexe, l’état de mise en œuvre des décisions, résolutions et recommandations 
adoptées par le Conseil d’administration au cours du cycle quadriennal 2021/2022-2024/2025 en 
matière juridique et de politique. 
 
Il est ressorti de la présentation que le conseil d’administration a, au cours du cycle quadriennal 
2021/2022-2024/2025 adopté quatre (04) résolutions relatives aux questions juridiques 
notamment la révision des Actes de l’Union et le fonctionnement des organes de l’Union.  Ainsi, 
deux (02) résolutions ont été entièrement mises en œuvre tandis que les deux (02) autres seront 
effectivement mises en œuvre lors de la 11ème session ordinaire de la Conférence des 
plénipotentiaires car elles consistent à soumettre à la Conférence des plénipotentiaires des 
projets de résolution portant amendement des Actes de l’Union.   
 
A l’issue de la présentation, les participants ont pris note de l’état de mise en œuvre des 
décisions, résolutions et recommandations. Le document y relatif est joint en annexe No.03. 

5. Etat de mise en œuvre du plan d’actions quadriennal du Groupe de Travail Harmonisation 
des Cadres Politiques et Juridiques 

 
Le document n° UPAP/CA/CPR/GTPJ/04/2025-Doc N°03 et annexe portant sur l’état de mise 
en œuvre du plan d’actions quadriennal du Groupe de Travail Harmonisation des Cadres 
Politiques et Juridiques a été présenté aux participants par le Secrétariat général de l’UPAP.  
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De cette présentation, il est ressorti que sur un total de vingt-trois (23) activités, dix-sept (17) 
sont entièrement réalisées, soit un taux de réalisation de 74% tandis que les six (06) autres 
activités sont toujours en cours de réalisation. 

A l’issue de la présentation, les participants ont formulé les commentaires et observations 
suivants :  

 
i) Sur les activités en cours de réalisation :  

Tout en saluant le taux d’exécution du plan d’actions, les participants ont invité le Secrétariat 
général à déployer davantage d’efforts pour la mise en œuvre effective des activités en cours de 
réalisation. En réponse, le Secrétariat général de l’UPAP a expliqué que toutes les activités en 
cours de réalisation se rapportent à la directive postale africaine qui n’a toujours pas été adoptée 
par les organes compétents de l’Union africaine et ce, en dépit des multiples relances du 
Secrétariat général. Toutefois, le Secrétariat général a informé les participants que des 
démarches sont en cours avec le service juridique de la Commission de l’Union africaine aux fins 
d’obtenir des orientations sur les modalités d’adoption de la directive postale africaine par les 
organes compétents de l’Union africaine.  
 
Par ailleurs, le Secrétariat général a rappelé qu’un questionnaire sur la régulation postale en 
Afrique a été administré à l’effet entre autres de disposer d’une base de données qui permettra 
de mettre en œuvre effectivement certaines activités en cours dans le domaine de la régulation. 
En définitive, les participants ont convenu que la réalisation des activités concernées ne dépend 
pas exclusivement du Secrétariat général de l’UPAP mais essentiellement sur des Etats 
membres.   
 

ii) Sur les propositions d’amendement des Actes de l’UPU  
Les participants ont émis des inquiétudes quant au respect des délais prescrits par les Actes de 
l’UPU pour la soumission d’éventuelles propositions d’amendement au Congrès prévu en 
septembre 2025. Sur ce point, tout en rappelant les conditions et délais prescrites par l’article 
139 du Règlement général de l’UPU, le Secrétariat général a souligné que l’examen des Actes 
de l’UPU est toujours en cours à l’effet de déceler, de concert avec les Etats membres, 
d’éventuelles insuffisances puis de formuler des propositions à soumettre aux organes 
compétents. En outre, le Secrétariat général a rappelé qu’en sa qualité d’observateur à l’UPU, il 
ne dispose pas de la compétence de soumettre directement des propositions d’amendement aux 
Actes de l’UPU et par conséquent les éventuelles propositions d’amendement devront être 
présentées par les Etats membres.  
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iii) Sur les propositions d’amendement au Règlement financier 
Les membres du Groupe de travail ont posé la question de savoir si le Groupe de travail sur 
l’harmonisation des Cadres Juridiques et Politiques a compétence pour connaitre des 
propositions d’amendement au Règlement financier. A cette question, le Secrétariat général de 
l’UPAP a répondu en précisant que, lorsque l’examen d’une proposition d’ordre juridique l’exige, 
il est possible pour un groupe de travail ou d’une commission administrative et technique de saisir 
l’équipe d’experts juridiques.  
 
Ainsi, relativement aux propositions d’amendement du Règlement financier, le Groupe de Travail 
sur l’Harmonisation des Cadres Politiques et Juridiques intervient pour se prononcer uniquement 
sur les aspects juridiques tandis que pour les questions financières spécifiques, il devra 
recommander leur soumission au groupe de travail pertinent puis à la Commission administration 
et finance.  
 
A l’issue des échanges, les participants à la réunion ont pris note de l’état de mise en œuvre du 
plan d’actions quadriennal 2021/2022-2024/2025 du Groupe de Travail sur l’Harmonisation des 
Cadres Politiques et Juridiques. Le document y relatif est joint en annexe No.4. 

6. Présentation des rapports de réunion du Groupe d’experts juridiques 
 

Le rapport des 3ème et 4ème réunion et celui de la 5ème réunion du Groupe d’experts juridiques ont 
été respectivement présenté par l’Eswatini représenté par M. Noel MABUZA et le Burkina Faso 
représenté par M. COMPAORE Sana David.  
Ont participé aux réunions du Groupe d’Experts juridiques tenues les 11,17 et 25 avril 2025, outre 
les membres du bureau présents :  l'Angola, le Cameroun, la Côte d’Ivoire, l’Egypte, le 
Gabon, le Ghana, le Kenya, le Malawi, le Mali, le Mozambique, la République du Congo, la 
République Démocratique du Congo, le Soudan, la Tunisie et le Zimbabwe. 
  
 En rappel, la composition du bureau du Groupe d’Experts juridiques chevronnés dans le domaine 
se présente comme suit :  

• Président : Eswatini ; 
• Vice-président : Burkina Faso ; 
• Membres : Algérie, Bénin, Ouganda et Tanzanie ; 
• Secrétariat : Secrétariat général de l'UPAP. 
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Il est ressorti de la présentation des rapports de réunion du Groupe d’Experts Juridiques que les 
échanges ont principalement porté sur les points suivants :  

i) Propositions d’amendement aux Actes de l’Union : Sur ce point, les participants ont 
échangé sur les propositions d’amendement à la Convention de l’UPAP et à son 
Règlement d’exécution notamment la promotion du genre, les droits des membres, la 
procédure d’élection du Secrétaire général et du Secrétaire général adjoint et les droits 
et devoirs des membres associés ;  

ii) Propositions d’amendement au Règlement du personnel de l’UPAP : Relativement à 
ce point, les discussions ont porté sur l’avancement, le reclassement et la promotion,  
le quorum et le fonctionnement du comité consultatif, les jours fériés, les indemnités 
et avantages communs à tous les membres du personnel, la procédure disciplinaire et 
l’administration de la sanction et la cessation de service notamment la démission, le 
licenciement, le renvoi, la mise à la retraite anticipée pour raisons médicales, le décès 
et l’invalidité permanente et le rappel ou la fin de mise à disposition ;  

iii) Proposition d’amendement au Règlement intérieur du Conseil d’administration : elle a 
porté sur la durée du mandat du bureau du Conseil d’administration fixée par l’article 
4-2 du Règlement intérieur du Conseil d’administration. Cette proposition vise à 
formaliser une pratique déjà existante au sein de l’Union afin de permettre au bureau 
du Conseil et au Conseil d’administration dans son ensemble de jouer pleinement son 
rôle entre les sessions de la Conférence des plénipotentiaires ;  

iv) Les termes de référence portant création d’une équipe spéciale « Développement 
durable » : compte tenu des enjeux liés au développement durable et à la dynamique 
africaine voir mondiale à travers l’agenda 2063 de l’Union africaine et de l’Agenda 
2050 des nations unies, le Groupe d’experts juridiques a également examiné les 
termes de référence proposés par le Secrétariat général à l’effet de créer une équipe 
spéciale « Développement durable » pour accompagner la dynamique générale de 
lutte pour la promotion du développement durable et renforcer la position du secteur 
postal africain à ladite lutte.  
 

Au cours de la présentation des rapports de réunion du Groupe d’Experts juridiques, le Secrétariat 
général de l’UPAP a successivement présenté de façon détaillée les annexes auxdits rapports 
portant sur les points ci-dessus énoncés. Les rapports du Groupe d’Experts Juridiques assortis 
des annexes sont joints en annexe n°05.  
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Les participants ont formulé, à l’attention du Secrétariat général de l’UPAP pour mise en 
application, les observations et amendements suivants :  

i) Ajouter le terme « additionnelles » à l’intitulé de l’article 1er « Définitions » du Règlement 
du personnel de l’UPAP afin de préciser qu’il s’agit de nouvelles définitions qui s’ajoutent 
à celles déjà existantes ;  

ii) Tenir compte des implications financières des propositions relatives aux indemnités et 
avantages communs à tous les membres du personnel. A cet effet, le Secrétariat général 
a informé les participants que l’impact financier de la proposition d’amendement est 
insignifiant au regard du nombre des membres du personnel éligibles. Par conséquent, le 
budget de l’Union serait à mesure de supporter le montant y afférent ;  

iii) Tenir compte du genre dans la formulation des amendements en y ajoutant « il/elle » ;  
iv) Ne pas prévoir un délai de préavis dans la proposition d’amendement aux dispositions 

relatives au licenciement ;  
v) Restructurer les dispositions du Chapitre VI en prévoyant des articles distincts pour 

l'avancement, le reclassement et la promotion ;   
vi) Supprimer le passage « sans changement de grade » dans l'intitulé de l'article 25.  

 
Au terme des échanges, les participants ont salué la qualité et le caractère exhaustif des 
documents de travail présentés. 

7. Recommandations du Groupe de Travail sur Harmonisation des Cadres 
Politiques et Juridiques 

 
Par ailleurs, les participants à la réunion du Groupe de travail, à l’issue des observations et des 
explications ou réponses données par le Secrétariat général, ont recommandé de soumettre pour 
examen et approbation à la Commission Politique et Régulation les documents suivants :  

i) Les propositions d’amendement à la Convention de l’Union et à son Règlement 
d’exécution sous le document n° UPAP/CAT/CPR/05/2025-Doc N°04a et annexe ;  

ii) Les propositions d’amendement au Règlement du personnel de l’UPAP sous le document 
n° UPAP/CAT/CPR/05/2025-Doc N°04b et annexe ;  

iii) La proposition d’amendement au Règlement intérieur du Conseil d’administration sous le 
document n° UPAP/CAT/CPR/05/2025-Doc N°04c et annexe ;  

iv) Les termes de références de l’équipe spéciale « Développement durable » sous le 
document n° UPAP/CAT/CPR/05/2025-Doc N°04d et annexe. 
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8. Date et lieu de la prochaine réunion 
La date et le lieu de la prochaine réunion seront communiqués ultérieurement aux membres du 
Groupe de travail, après concertation entre le Secrétariat général et le bureau.   

9. Divers 
Les échanges ont porté sur l’harmonisation des candidatures africaines aux élections des Etats 
membres au Conseil d’administration et au Conseil d’exploitation postale de l’UPU lors du 28ème 
Congrès prévu se tenir en septembre 2025 à Dubai, aux Emirats Arabes unis. A cet effet, le 
Secrétariat général a porté à la connaissance des participants qu’en outre de la correspondance 
qui avait été envoyée aux Etats membres, un document sera présenté au Conseil d’administration 
de l’UPAP en sa 43ème session ordinaire prévu du 18 au 25 juin 2025 à Arusha, en République 
unie de Tanzanie.  

10. Clôture de la réunion 
Le secrétaire général de l'UPAP a remercié tous les membres du Groupe de travail et le personnel 
du Secrétariat général pour le travail abattu.   
Il a par ailleurs indiqué que le Secrétariat général jouera sa partition afin d’apprêter en temps utile 
le rapport et les documents y afférents. 
 
Quant au président du Groupe, il s’est réjoui de la qualité des débats à mettre à l’actif de tous les 
Etats membres. Il a également félicité et remercié les participants et le Secrétariat général pour 
les résultats auxquels ils ont abouti. Enfin, le président du Groupe de travail a invité les Etats 
membres à payer leurs contributions financières afin de donner à l’Union les moyens nécessaires 
à son bon fonctionnement. Le président a levé la séance à 15h 33 TU. 
 
 
 
 
 
Président          Secrétaire  
République du Zimbabwe      Secrétaire général de l’UPAP 
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Annexe n°1 : Liste des participants 
 

N°  NOM ET PRENOM(S) EMAIL PAYS/ 
ORGANISATION 

1.  David Asafu-Adjaye davidasafuadjaye@gmail.com  
2.  Michael Onyezewe af@papu.co.tz PAPU 
3.  Yasmina Ashraf yasmina_ashraf@egyptpost.org Egypte  
4.  Waiswa Abudu Sallam awaiswa@ucc.co.ug Ouganda  
5.  Yonna afo@papu.co.tz PAPU 
6.  Nathan Mkandawire qs@papu.co.tz PAPU 
7.  Justin Magwaza magwaza@potraz.zw ZIMBABWE 
8.  Jessica Ssengooba asg@papu.co.tz PAPU 
9.  Agatha kyakunzire akyakunzire@ucc.co.ug Ouganda  
10.  Pindali Emidio  pindali.emidio@minttics.gov.ao Angola 
11.  Ndanatsei Chinodya  ndana.chinodya@postoffice.co.zw Zimbabwe 
12.  Francine Ndayiragije francine.ndayiragije@yahoo.com  
13.  francine.ndayiragije@yahoo.com francine.ndayiragije@yahoo.com  
14.  Joseph Zebedayo joseph.zebedayo@tcra.go.tz Tanzanie 
15.  Eslam Khedr eslam_khedr@egyptpost.org Egypte  
16.  Cecilia Mkoba  cecilia.mkoba@tcra.go.tz Tanzanie 
17.  Coumba Seck Niass  coumba.seck@numerique.gouv.sn Sénégal  
18.  Myriam Attallah myriamattallah@egyptpost.org Egypte 
19.  Mohamed Abker mohamedabdalla@sudapost.sd Soudan  
20.  Wafaa Ibrahim wafaa.ibrahim@tpra.gov.sd Soudan 
21.  Mbalule Natasha natasha.mbalule@malawipost.post Malawi  
22.  Kashilimonika Ngenokesho  kashilimonika.ngenokesho@mict.gov.na Namibia 
23.  Saara Imbili saara.imbili@mict.gov.na Namibia 
24.  Asimuna Kipingu asimuna.kipingu@tcra.go.tz Tanzania 
25.  Maria Langa malanga@incm.gov.mz Mozambique  

mailto:af@papu.co.tz
mailto:awaiswa@ucc.co.ug
mailto:afo@papu.co.tz
mailto:qs@papu.co.tz
mailto:asg@papu.co.tz
mailto:akyakunzire@ucc.co.ug
mailto:pindali.emidio@minttics.gov.ao
mailto:francine.ndayiragije@yahoo.com
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26.  Revai Mukuruba mukuruba@potraz.zw Zimbabwe  
27.  Ousseni Kabore ousseni.kabore@laposte.bf Burkina Faso  
28.  Yahiya Abdou yabdou@amrtp.ml Mali  
29.  herman Kabre herman.kabre@laposte.bf Burkina Faso 
30.  ISSA Abdulrahman  abdulrahman.issa@tcra.go.tz Tanzanie  
31.  Kennedy Dewera dewera@potraz.zw Zimbabwe 
32.  Noel Mabuza  noel.mabuza@esccom.org.sz Eswatini 
33.  Vidooshi Boyro vboyro@mauritiuspost.mu Maurice  
34.  Michael Malera  michael.malera@malawipost.post Malawi 
35.  Sana David Compaore  david.compaore@tic.gov.bf Burkina Faso 
36.  Sarai Agbodja asarai@arcep.bj Bénin  
37.  Oumarou LY  lop@papu.co.tz PAPU 
38.  Abdoulaye NIANG fid@papu.co.tz  PAPU 
39.  Hilaria Mazengue  qso@papu.co.tz  PAPU 
40.  SAWADOGO Philippe Arnaud  prl@papu.co.tz PAPU 
41.  Sifundo Chief Moyo scmoyo1@gmail.com  PAPU 
42.  Pascal CAPOCHICHI fructueuxcapo@yahoo.fr  PAPU 

 

mailto:lop@papu.co.tz
mailto:fid@papu.co.tz
mailto:qso@papu.co.tz
mailto:prl@papu.co.tz
mailto:scmoyo1@gmail.com
mailto:fructueuxcapo@yahoo.fr
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ANNEXE N°2 : ORDRE DU JOUR  
 
     

A Specialized Agency of the AU 

 
                                                                                      Institution spécialisée de l’UA 

 
Groupe de Travail Harmonisation des Cadres Politiques et Juridiques (GTHPJ) 
30 avril 2025 à 9h00 TU, en distanciel 

                                                                                               
UPAP/CA/CPR/GTPJ/04/2025- Doc N°01 

Original : français 
                               

ORDRE DU JOUR  

BUREAU 
PRESIDENT : Zimbabwe 

1ER VICE-PRESIDENT : Eswatini 
2ÈME VICE-PRESIDENT : Bénin  
RAPPORTEURS : Tanzanie, Burkina Faso 
SECRETARIAT : Secrétariat général  

Point n°03 de l’ordre du jour 

N° PROJET D’ORDRE DU JOUR RESPONSABLE 

1.  
Propos liminaires 

• Président du Groupe de travail  
• Secrétaire général de l’UPAP 

• Président du groupe de travail  
• Secrétaire général de l’UPAP 

2.  Confirmation des membres du Bureau • Secrétariat général de l’UPAP 

3.  Adoption de l’ordre du jour 
UPAP/CPR/GTPJ/GEJ/03/2025 - Doc N°01 

• Président du groupe de travail  
• Groupe de travail  

4.  
Etat de mise en œuvre des décisions, résolutions et recommandations 
2021/2022-2024/2025 en matière juridique et de Politique 
UPAP/CPR/GTPJ/03/2025 - Doc N°02 et annexe 

• Groupe de travail  
• Secrétariat général  

5.  
Etat de mise en œuvre du plan d’actions du Groupe de travail 
Harmonisation des Cadres Politiques et Juridiques  
UPAP/CPR/GTPJ/GEJ/03/2025 - Doc N°03 et annexe 

• Groupe de travail  
• Secrétariat général 
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6.  

Présentation du rapport du Groupe d’Experts Juridiques 
UPAP/CPR/GTPJ/GEJ/03/2025 - Doc N°04 et annexes 

• Président du Groupe d’Experts 
Juridiques  

6.1. Propositions d’amendement des Actes de l’UPAP  
UPAP/CPR/GTPJ/GEJ/03/2025 - Doc N°04a et annexe 

• Secrétariat général 

6.2. Propositions d’amendement du Règlement du personnel de l’UPAP 
UPAP/CPR/GTPJ/GEJ/03/2025 - Doc N°04b et annexe 

6.2. Propositions d’amendement du Règlement intérieur du Conseil 
d’administration 

UPAP/CPR/GTPJ/GEJ/03/2025 - Doc N°04c et annexe 
6.3. Termes de référence de l’équipe spéciale sur le développement durable 

UPAP/CPR/GTPJ/GEJ/03/2025 - Doc N°04d et annexe 

7.  Date et lieu de la prochaine réunion  • Groupe de travail  
• Secrétariat général 

8.  Divers • Groupe de travail  
• Secrétariat général 

9.  Clôture 
• Secrétaire général de l’UPAP 
• Président du Groupe de 

travail  
 

 
 


